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GENERALITES

Généralités
      Superficie




1.240 190 km²



      Fête nationale


22 septembre (Commémoration de la

proclamation de la République 22.09.1960)

      Capitale




Bamako

      Population de la capitale 


840 000 habitants (agglomération, 1994)
Population
      Population (estimation)



10 840 000 habitants

      Densité8,





9 habitants / km²

      Taux d'accroissement



2,39 % 

      Espérance de vie à la naissance           

42,27 années

      Espérance de vie à la naissance (hommes)
42 années

      Espérance de vie à la naissance (femmes) 
43 années

      Taux de natalité




50 ‰

      Taux de fécondité



6,3%

      Taux de mortalité 



20 ‰

      Taux d'urbanisation



25,6 %

Répartition ethno-linguistique
     Bambaras





36,5 %

      Bobos et Oulés




  2,4 %

      Diolas





  2,9 %

      Dogons





  8,0 %

      Malinkés





  6,6 %

      Maures





  1,2 %

      Peuls





13,9 %

      Sénoufos





  9,0 %

      Songhaïs





  7,2 %

      Soninkés





  8,8 %

      Touaregs





  1,7 %

      Autres





  1,8 %

Langue
      Langue officielle




français

Pratiques religieuses

     Chrétiens





  1,0 %

      Musulmans sunnites



89,8 %

      Religions tribales




  9,2 %

Éducation et santé
     Taux d'analphabétisme



 81,2 %

      Taux d'analphabétisme (hommes)

74,0 %

      Taux d'analphabétisme (femmes)

88,5 %

      Population scolarisée : primaire


31,0 %

      Population scolarisée : secondaire

  9,0 %

Santé

     Indicateur de développement humain



0,219

      Rang dans le monde (IDH)




171 / 173

      Taux de mortalité infantile (estimation)



134 ‰

      Nombre de médecins





0,02 ‰

      Nombre de lits d'hôpitaux




0,4 ‰

Économie

      Unité monétaire


franc CFA (franc de la Communauté financière africaine, 

      indexé sur le cours de l'euro : 
1 euro = 655,957 francs CFA - décret  ministériel du 31.12.1998)

      Taux de change (USD) 

100 francs CFA =0,163 USD

      Taux de change (FRF) 

100 francs CFA =1 FRF

      Taux de change (EUR) 

100 francs CFA =0,152 EUR

      P.N.B.



2,7 milliards de dollars

      P.N.B. rang dans le monde

109e / 133

      P.N.B. par habitant

267 dollars1997

      P.N.B./ hab. rang dans le monde
118e / 133

      Pourcentage de la dette/P.N.B.


80 %

      Taux d'inflation (estimation)


  3 %

      Population active : agriculture


72 %

      Population active : industrie


  7 %

      Population active : mines


  2 %

      Population active : services


19 %

      Part de l'agriculture dans le P.N.B.

43 %

      Part de l'industrie dans le P.N.B.


12 %

      Part des mines dans le P.N.B.


  3 %

      Part des services dans le P.N.B.


42 %

Politique et administration

     Statut : République de type présidentiel et multipartiste.

      Constitution Adoptée par référendum le 12 janvier 1992.

      Pouvoir législatif : Assemblée nationale (116 sièges).

      Chef de l'État (Président de la République) : Amadou Toumani Touré  (12.05.2002)

      Chef du gouvernement : Mohamed Ag Amani (09.06.2002)

Administration

 Divisions administratives (8 régions) : Gao, Kayes, Kidal, Koilikoro, Mopti, 

     
 Segou, Sikasso, Tombouctou et (1 district) : Bamako.

État enclavé de l'Afrique sahélienne, limité à l'ouest par le Sénégal, au nord par la Mauritanie, au nord-est par l'Algérie, à l'est par le Niger, au sud-est par le Burkina Faso, au sud par la Côte-d'Ivoire et au sud-ouest par la Guinée. Berceau des grands États ouest-africains du Moyen Âge, le Mali, haut lieu de l'archéologie et des études ethnologiques, est aussi l'un des pays les plus pauvres au monde. Beaucoup d'indicateurs sociaux restent inquiétants (richesse par habitant, espérance de vie, mortalité infantile). À l'aube du IIIe millénaire, le Mali, dont la population s'accroît chaque année de 3 %, est confronté à l'équation de sa survie: asseoir l'autosuffisance alimentaire sans abandonner les cultures commerciales, dont les prix, pourtant, sont soumis aux aléas du climat et des marchés internationaux.

GEOGRAPHIE PHYSIQUE

Au coeur de l'Afrique de l'Ouest, sans accès à la mer, le Mali, s'étend sur 1.240.000 km2 [1997], soit presque deux fois et demie la superficie de la France.

Relief et hydrographie

Entre le Sahel et la zone soudano-guinéenne, le Mali bénéficie d'un potentiel hydrographique unique grâce aux fleuves Niger (le «Nil occidental») et Sénégal, qui font des zones qu'ils irriguent les seules régions hospitalières d'un pays quasi désertique. Composé d'un ensemble de plateaux et de petits massifs, le Mali, centré autour de la cuvette du Niger moyen occidental, s'étend au nord jusqu'au Sahara. Certaines zones ont un relief plus marqué. En pleine zone saharienne, au nord-est de la cuvette du Niger, formée de plaines et de bassins couverts de sédiments (le Sahel), l'Adrar des Ifoghas, qui s'élève à 900 m, est un vieux massif cristallin appartenant au Hoggar. Au sud-ouest, les plateaux du Kaarta et du Bambouk (région aurifère), ainsi que les monts du Kéniéba (qui culminent à 800 m), prolongent la chaîne du Fouta-Djalon. Au centre-ouest, le bassin du Macina abrite le delta intérieur du fleuve Niger. Sur la façade méridionale de celui-ci, les falaises de Bandiagara dominent la plaine sur une longueur de 200 km et une hauteur de 200 à 400 m. Les fleuves Niger et Sénégal sont les seules voies navigables traversant le Sahel. Ils apportent la vie dans des régions qui, sans eux, seraient désertiques. Le Niger, un des plus grands fleuves africains, traverse le pays d'ouest en est, dessinant une grande boucle vers le nord, contribuant ainsi à atténuer le caractère aride du climat. Sur le tiers de son cours malien, le Niger forme un delta intérieur irriguant le bassin du Macina, vaste plaine alluviale qui, en période de crue, devient une mer intérieure de plus de 30 000 km2; les sols, saturés d'eau, doivent y être drainés. À l'ouest, le fleuve Sénégal, issu de la confluence du Bafing («fleuve noir») et du Bakoye («fleuve 

blanc»), crée un deuxième grand axe hydrographique.

Climat et végétation 

Le Mali offre trois zones biogéographiques. Plus de la moitié du territoire se situe dans des zones désertiques de la zone saharienne, au nord, où les pluies sont rares, voire quasi nulles, et irrégulières. Un tapis herbacé s'y développe dès que le sol est imprégné, et fournit une nourriture temporaire aux troupeaux nomades. L'harmattan, qui souffle vers l'océan durant la saison sèche, accentue l'aridité. Dans la zone subdésertique, dite sahélienne, au centre, qui couvre une superficie d'environ 200 000 km2, les pluies sont variables, avec une longue saison sèche et un hivernage de trois à quatre mois; la végétation clairsemée d'épineux y est le domaine d'activités pastorales. Dans la zone soudanienne et soudano-guinéenne, au sud, qui reçoit des pluies plus importantes (entre 600 et 1300 mm par an), dominent la savane et les forêts claires. Dans la zone soudano-guinéenne, des forêts-galeries, exploitées pour le bois de construction et les plantes à vertu médicinale, ont été conservées. Le karité, le néré et le balanzan appartiennent à la zone soudanienne. La zone sahélienne est bien fournie en baobabs, palmiers-doum et en graminées piquantes, tel le cram-cram. Vers le nord, la steppe d'épineux cède la place aux dunes de sable.  L'usage domestique du bois et la crise climatique aggravent le processus de désertification.

GEOGRAPHIE HUMAINE

Vaste et peu peuplé, le Mali compte 9,9 millions d'habitants [estimation 1997] et connaît une très faible densité: 7,9 h./km2 [estimation 1997], soit moins que l'Arabie Saoudite. Les régions de Tombouctou, de Gao et de Kidal, en fait toute la partie septentrionale du pays, occupent plus de la moitié de la superficie du pays et sont les moins peuplées (1,5 h./km2). Les villes installées sur le Niger, en revanche, abritent 22 % de la population. Le taux de croissance de la population (3,1 %) est très élevé. Les jeunes de moins de 15 ans constituent près de 50 % d'une population, qui est essentiellement rurale (74,5 %); plus d'un tiers d'entre eux exercent déjà une activité professionnelle. Seule la capitale, Bamako (840 000 habitants [1994]), dépasse les 100 000 habitants. Les autres villes importantes sont Mopti (78 000 habitants), Ségou (99 000 habitants), Gao (55 000 habitants), Sikasso (73 000 habitants), Kayes (67 000 habitants). Le Mali, par ailleurs, est un foyer d'émigration vers la Côte-d'Ivoire, le Sénégal, l'Afrique centrale et la France. De nombreuses ethnies, déterminées par leurs langues différentes, sont représentées. Les Bambaras sont les plus nombreux (36,5 % de la population globale), devant les Peuls (13,9 %), les Sénoufos (9 %), les Soninkés (8,8 %), les Dogons (8 %), les Songhaïs (7,2 %), les Malinkés (6,6 %), les Dioulas (2,9 %), les Bwabas (2,4 %), les Touareg (1,7 %), les Maures ou Berbères (1,2 %). Ces découpages ethniques se retrouvent par ailleurs, dans une certaine mesure, dans la répartition socioprofessionnelle: les Bambaras, les Dogons et les Sénoufos sont pour la plupart paysans; les Bozos, pêcheurs; les Markas et les Malinkés, traditionnellement commerçants, constituent l'essentiel de la population urbaine; les Touareg, les Peuls (Fulanis) et les Maures, nomades, sont en majorité éleveurs. La langue officielle est le français. Le bambara est, dans plusieurs régions, la langue véhiculaire. Trois principales familles de langues africaines sont représentées au Mali.

1) La sous-famille des langues nigéro-congolaises, groupe mandé (bambara, soninké [ou sarakolé], dioula, malinké, xassonké, bobo-fing); groupe gur (bobo-oulé, sénoufo, dogon); groupe ouest-atlantique (peul);

2) La famille nilo-saharienne, sous-famille songhaï-zarma;

3) La famille afro-asiatique, sous-famille berbère (tamacheq, la langue des Touareg); sous-famille sémitique (arabe hassaniya). 

La très grande majorité de la population (90 %) est musulmane. Les adeptes des religions traditionnelles sont 9 %, les chrétiens 1 %.

HISTOIRE

Zone de contact entre l'Afrique noire et l'Afrique du Nord, le Mali, qui a fait l'objet de récits de voyages à partir du VIIIe siècle, a vu très tôt émerger sur son territoire des États structurés, étendus et hiérarchisés, qui ont fait sa renommée au-delà du continent: le royaume du Ghana, l'empire du Mali et l'Empire songhaï. L'histoire de ces royaumes est bien connue grâce aux traditions orales mais également par les récits des voyageurs arabes qui ont témoigné de la richesse de ces États et du faste qui régnait à la cour de leurs souverains. Mais la substitution de l'Atlantique aux routes transsahariennes, due au redéploiement du commerce mondial, amorça le déclin de ces grandes constructions politiques de l'intérieur du Sahel. L'émergence précoce des États dans la boucle du Niger s'explique par la prospérité économique qui reposait sur une conjugaison de facteurs bénéfiques : la douceur et l'humidité du climat, favorable aussi bien à l'élevage qu'à l'agriculture; la proximité de nombreuses mines d'or qui alimentèrent pendant longtemps le Moyen-Orient et l'Europe, en particulier pour la frappe de leurs monnaies; et surtout, à partir du VIIIe siècle, l'expansion du commerce transsaharien auquel les États successifs, idéalement situés au croisement des principales routes, participèrent activement. Les échanges commerciaux favorisèrent la diffusion de l'islam dans la région, à partir du VIIIe siècle : celui-ci bénéficia à la fois du prosélytisme des musulmans mais surtout du prestige de leurs marchands, tout à la fois riches et lettrés.

Les grands empires

Le royaume de Ouagadougou (littéralement «pays des troupeaux»), plus connu sous le nom de Ghana, est le premier État d'Afrique noire selon les historiens : il aurait été créé vers le IVe siècle et se serait étendu au VIIIe siècle. À son apogée, au IXe siècle, le Ghana s'étendait du Tagant au Haut Niger et du Sénégal à Tombouctou, sur une grande partie du Mali et de la Mauritanie actuels, peut-être au-delà. Sa capitale, Koumbi-Saleh (localité située dans l'actuelle Mauritanie), était édifiée près des grands centres aurifères du Bambouk et du Bouré. Sa prospérité était associée à celle de grands centres urbains, tels Aoudaghost et Oualata. À la même période, des axes commerciaux transsahariens se mettaient en place; or et esclaves s'échangeaient contre du sel. Au XIe siècle, les Almoravides venus du Maroc, à la fois dans l'espoir de prendre le contrôle du commerce et d'étendre l'islam, envahirent le Ghana (prise de la capitale en 1076). Le royaume entra alors dans une phase de déclin. En 1203, il tomba sous la coupe de son ancien vassal, le royaume sousou (dans la Guinée actuelle). Profitant de l'effritement du Ghana au XIIe  siècle et du déplacement des centres économiques vers Tombouctou et Gao, le royaume du Mali s'est constitué au XIIIe siècle: sous la direction de Soundiata Keita, les populations du plateau Manding écrasèrent le royaume sousou à la bataille de Kirina en 1235 et se libérèrent de sa tutelle. Les Mandings s'unirent pour former le royaume du Mali et choisirent Soundiata pour souverain. L'armée poursuivit son avancée et conquit un vaste territoire qui s'étendait de Gao à l'océan: le royaume devint alors un puissant empire. Il atteignit son apogée sous le règne de Kankan Moussa (1312-1337), rendu célèbre par son pèlerinage à La Mecque, au coprs duquel il frappa l'imagination de ses hôtes par ses richesses. Kankan Moussa fit du Mali un haut lieu de rencontres entre lettrés musulmans, mais n'en respectait pas moins ses sujets non convertis à l'islam. Au XIVe siècle, des querelles de succession et des velléités indépendantistes fragilisèrent le Mali qui devint une proie tentante pour son voisin en plein essor, le Songhaï. Créé sans doute au VIIe siècle et d'abord vassal de l'empire du Mali, le royaume songhaï prit son essor sous la dynastie des Sonni, arrivée au pouvoir au XIVe siècle. Après s'être libéré de la tutelle du Mali, le Songhaï se lança à son tour dans des guerres de conquête. Deux empereurs se distinguèrent particulièrement dans la grande épopée guerrière de l'Empire songhaï: Sonni Ali Ber et l'Askia Mohammed. Sonni Ali Ber (Sonni Ali «le Grand») qui régna de 1464 à 1492, conquit Tombouctou, alors aux mains des Touareg, et intégra le Macina à son territoire; l'Askia Mohammed, qui vainquit Sonni Ali Ber en 1492 et substitua au titre de sonni celui d'askia, consolida l'Empire songhaï et lui donna une organisation encore plus élaborée que celle de l'empire du Mali. Les grandes villes – Tombouctou (qui abritait alors près de 100 000 habitants), Djenné, Gao et Oualata – étaient d'importants centres économiques et religieux. Leurs mosquées, écoles coraniques et universités, où séjournaient des savants du Maghreb, comme Ahmed Baba, jouissaient d'une très grande renommée. Les routes commerciales transsahariennes passaient par Taoudenni, site stratégique pour ses mines de sel. À la fin du règne de l'Askia Mohammed, en 1528, l'Empire songhaï étendait sa puissance sur la majeure partie du Mali, du Niger et sur le Sénégal. Mais, en 1591, Djouder, général de l'armée marocaine, mena un bataillon à 

travers le désert et, grâce à la puissance de ses armes à feu, défit le Songhaï.

Déclin et renouveau, du XVIIe au XIXe siècle

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, les équilibres géopolitiques subirent une radicale mutation : l'arrivée des Européens entraîna un renversement des flux d'échanges commerciaux au profit de la côte atlantique et l'effondrement progressif du commerce transsaharien; ces changements, avec le «commerce triangulaire» (l'esclavage), amenèrent un déclin général de la région et furent à l'origine de profonds bouleversements politiques. Cette période fut également marquée par l'expansion, tantôt pacifique tantôt guerrière, de l'islam. Sur le plan politique, la chute de l'Empire songhaï amorça une phase de profond désordre qui permit l'émergence de nouveaux États, parfois éphémères. À l'est, des factions touareg constituèrent au XVIIe siècle un royaume nomade qui prit le contrôle de la boucle du Niger. Au XVIe siècle, au sud-ouest, les Bambaras organisèrent leur société en Ton Dyon («esclaves de l'association»), y remplissant des obligations collectives. Biton Koulibaly transforma le Ton Dyon en une armée de métier. Le fleuve Niger redevint alors l'axe stratégique de la région, où les Bambaras fondèrent deux royaumes rivaux, en amont de la confluence Niger-Bani : le royaume de Ségou, qui s'étendait du haut Niger à la région de Djenné et qui atteignit son plein essor sous le règne de Biton (1712-1755) puis sous celui de Ngolo (1790-1808); et le royaume du Kaarta, à son apogée à la fin du XVIIe siècle. Sous l'impulsion de Cheikhou Amadou (1775-1844), marabout nommé cheikh par Ousmane dan Fodio, les Peuls du Macina lancèrent un vaste jihad et fondèrent un État théocratique, l'empire (ou Dina) du Macina, avec Hamdallaye (littéralement «Louange à Dieu») pour capitale.Le jihad proclamé dans tout le Sahel par El Hadj Omar, membre de la Tidjaniyya, déboucha sur l'annexion par l'Empire toucouleur des royaumes bambaras dans les années 1850, puis de l'empire du Macina en 1862.

La colonisation

Au XVe siècle, le Français Anselme d'Isalguier prétendit avoir atteint la ville de Gao et avoir épousé une princesse songhaï, mais les véritables explorations ne commençèrent qu'à la fin du XVIIIe siècle (l'Écossais Mungo Park alla jusqu'à Ségou) et au début du XIXe siècle: l'Anglais Gordon Laing en 1826, puis le Français René Caillié en 1828 atteignirent Tombouctou. Les Français firent du fleuve Sénégal leur axe de pénétration vers le Niger. Leur progression depuis la côte, à partir de 1857, puis leur conquête militaire se heurtèrent alors à la résistance de trois forces: l'Empire toucouleur, qui fut vaincu en 1893; celui de Samory Touré, qui dut migrer en 1892 vers la Côte-d'Ivoire; le royaume de Sikasso, ville qui ne tomba héroïquement qu'en 1898. Ce fut au moment où la présence française commençait à devenir effective que s'affirma le pouvoir de Samory Touré. Celui-ci, aidé par les commerçants dioulas, organisa, à la croisée des chemins de l'or, le commerce du sel, des esclaves, des chevaux et des produits manufacturés, en particulier des armes à feu. Étendant son pouvoir sur un vaste territoire, Samory se heurta vaillamment, et plus d'une fois victorieusement, aux troupes coloniales. Le Mali (sous le nom de Haut-Sénégal-Niger puis de Soudan) devint, en 1895, une colonie française intégrée à l'A-OF, avec Kayes puis, en 1907, Bamako pour chef-lieu. Durant la période coloniale, ses frontières furent plusieurs fois modifiées. Les Français mirent peu en valeur l'économie du Mali, éloigné des côtes. En 1904, ils inaugurèrent la ligne de chemin de fer reliant les fleuves Sénégal et Niger. L'expansion coloniale française se fit rapidement, avec le contrôle de la production et la mise en place des infrastructures, comme la voie ferrée Dakar-Niger, inaugurée en 1923. De 1925 à 1939, l'Office du Niger tenta un projet irréaliste d'irrigation dans la boucle du Niger. 

Du Soudan français à la république du Mali 

Après la Seconde Guerre mondiale, les revendications en faveur de l'indépendance s'intensifièrent. En 1945, le Soudan (c'est-à-dire le Mali actuel) envoya son premier député au Parlement français: Fily Dabo Sissoko. En octobre 1946 fut créé à Bamako le parti du Rassemblement démocratique africain (RDA), parti fédératif qui possédait une représentation dans la plupart des colonies françaises et qui prônait l'indépendance immédiate de l'Afrique française. Au Soudan, ce fut l'Union soudanaise (US-RDA), dirigée par Modibo Keita et Mamadou Konaté. La loi-cadre de 1956 accorda aux colonies françaises une certaine autonomie. En 1958, interrogées par référendum, les populations du Soudan votèrent massivement en faveur de la Communauté française qui recueillit 97 % de «oui». En septembre 1959 naquit la fédération du Mali, regroupant l'ex-Soudan français et le Sénégal, et qui accéda à l'indépendance le 20 juin 1960. Mais dès le 20 août, des dissensions firent éclater la Fédération et, le 22 septembre, le Soudan proclama son indépendance et devint la république du Mali. Modibo Keita en fut le premier président. Prônée par Modibo Keita, la doctrine socialiste du Mali naissant mit l'accent sur le rôle de l'État dans le développement: le parti-État vit le jour et, jetant les bases d'une gestion socialiste de l'économie en créant des sociétés d'État et des coopératives agricoles, l'US-RDA étendit rapidement sa mainmise à de nombreux secteurs de l'économie. Ces orientations politiques, ainsi que la sortie de la zone franc en 1962 lors de la création du franc malien, provoquèrent un froid dans les relations avec la France jusqu'en 1967. Ce faisant, le pays resta longtemps dépendant de l'Union soviétique. En 1967 et en 1968, des querelles au sein de son entourage amenèrent Modibo Keita à suspendre l'Assemblée nationale. Le 19 novembre 1968, le président fut renversé par un groupe de jeunes officiers: il mourut en prison en 1977. La Constitution fut abrogée, les partis politiques interdits et le pouvoir confisqué par un Comité militaire pour la libération nationale (CMLN), dirigé par le lieutenant Moussa Traoré. 

De Traoré à Konaré 

Malgré la promesse de faire revenir les civils à la tête de l'État, le régime se durcit. En 1976, l'UDPM (Union démocratique du peuple malien) devint le parti unique. Dans les années 1980, aggravées par la sécheresse, les difficultés économiques du Mali s'accrurent : endettement chronique, dépérissement des ressources publiques. Pour satisfaire les bailleurs de fonds et pour revenir dans la zone franc (1984), le Mali se devait d'apporter des changements profonds à sa politique. Le gouvernement encouragea les investissements privés, libéralisa le marché des grains et assouplit le contrôle des prix. Les monopoles d'État furent abolis, la pression fiscale atténuée. Le programme d'ajustement structurel de 1988 permit la libération des prix agricoles et l'organisation des privatisations. Mais, hostile à toute ouverture démocratique, Moussa Traoré répondit par les armes aux multiples grèves qui émaillèrent son gouvernement. À partir de 1990, le régime, accusé d'autocratie et de détournement des fonds publics, vit la contestation s'accroître au sein de la population. Lorsque, en mars 1991, l'ordre fut donné à l'armée de tirer sur les manifestants (106 morts et 708 blessés), la colère atteignit son paroxysme. Un groupe de militaires dirigés par le lieutenant-colonel Amadou Toumani Touré arrêta Moussa Traoré et mit en place un Comité de transition pour le salut du peuple (CTSP), chargé de préparer le retour au multipartisme et à la démocratie. Le respect scrupuleux des engagements pris par le CTSP aboutit à la mise en place de nouvelles institutions et à la transmission du pouvoir à un président démocratiquement élu en 1992: Alpha Oumar Konaré. Une Conférence nationale réunie en 1992 élabora de nouvelles institutions. Les élections de 1992 furent remportées par Alpha Oumar Konaré, qui devint chef de l'État, et par son parti, l'Adema (Alliance pour la démocratie au Mali). Le 13 avril 1993, l'ancien président Moussa Traoré fut condamné à mort, mais cette sentence n'a pas été exécutée. En mai 1995, Konaré a été réélu à la tête de l'État. La permanence des problèmes aux frontières (ainsi, la détérioration des relations avec le Burkina Faso avait entraîné un conflit frontalier en 1985) contraint le Mali à affronter souvent ses voisins, et les dépenses militaires ont sensiblement augmenté dans les années 1980. En outre, Bamako s'expose aux velléités d'autonomie d'une partie de certains groupes ethniques qui trouvent souvent des appuis auprès des pays limitrophes. En particulier, l'un des problèmes essentiels auxquels le Mali a dû faire face depuis son indépendance demeure la question touareg. La première révolte des Touareg éclata en 1962. La grande sécheresse des années 1970 et 1980 accrut les difficultés de l'économie pastorale et élargit le problème à toute la sous-région. Rébellions et répression se succédèrent jusqu'au début des années 1990. Plusieurs accords ont été signés, au niveau national et au niveau régional, pour trouver des solutions. Malgré le pacte national d'avril 1992 qui prétendit répondre à l'une des revendications du mouvement touareg (statut particulier pour les trois régions du Nord, l'Azawad), les affrontements culminèrent cependant de juin 1994 à janvier 1995. L'armée prit alors la base principale des rebelles, et la paix semble depuis s'être rétablie. 

ECONOMIE


Le renversement du président Traoré a débouché sur le pluralisme politique et le Mali s'est ouvert à l'économie de marché. Le pays, enclavé et handicapé par la sécheresse, est pauvre mais la famine ne sévit pas et il a retrouvé une certaine croissance. 

Vivant essentiellement d'agriculture et d'élevage, la population se concentre le long du fleuve Niger, axe économique structurant, mais l'importance de la production agricole varie de 25 % en fonction de la pluviométrie. Depuis la réalisation du barrage de Manantali sur le fleuve Sénégal, un redéploiement spatial, motivé par les potentialités hydroélectriques et les possibilités d'irrigation, est envisagé.

Agriculture 

L'agriculture emploie 82,4 % de la population et intervient pour 45,6 % dans la formation du PIB. En raison des contraintes naturelles, ce secteur connaît de fortes irrégularités de production. Les principales cultures sont le mil (47 % des terres cultivées), le sorgho, le riz, le coton et l'arachide. Le Mali est devenu le premier producteur de coton d'Afrique noire (le second du continent après l'Égypte) avec une production en progression. La culture du coton, pratiquée dans la zone méridionale, emploie plus de 25 % de la population active. Le Mali n'a pas de marché foncier agricole: l'accès aux terres, en dépit du droit étatique moderne, s'accomplit selon la tradition. L'agriculture a fait l'objet d'un recentrage de la politique de l'État. Ainsi, la libéralisation du marché des grains (1981) et la privatisation du secteur agricole procèdent d'une volonté de désengagement et de décentralisation; désormais, les paysans se regroupent entre eux pour vendre directement leur production


Le Mali possède l'un des plus importants cheptels du Sahel (18 millions de têtes). Bien qu'il ait souffert de plusieurs années de sécheresse successives, il représente encore le cinquième du PIB, et l'élevage, après les produits cotonniers, fournit le principal des recettes à l'exportation. Les éleveurs sont des nomades peuls et touareg, ces derniers occupant le centre du pays, les premiers se déplaçant plutôt dans le Sud-Ouest, à la frontière guinéenne. Le poisson (notamment le capitaine), pêché en eau douce, est important pour une grande partie de la population.

Hydraulique : les barrages

D'abord un espoir agricole. Les trois grands barrages qui ont été édifiés ont donné lieu à de vastes aménagements: Manantali sur le Sénégal, Sélingué et Markala sur le Niger. Le barrage de Markala, qui date de 1934 et draine le canal du Sahel, avait été conçu pour développer la culture du coton, produit dépendant à l'origine des achats du Royaume-Uni. La zone aménagée est peuplée de 60 000 colons répartis sur autant d'hectares. Sur le Niger, un quatrième barrage est en projet, qui se propose la mise en valeur du Liptako-Gourma – région à cheval sur le Mali, le Niger et le Burkina –, la lutte contre la désertification et la réalisation de l'autosuffisance alimentaire. À Bamako, sur le fleuve Niger, un second pont de 770 m devrait être édifié. Le barrage de Manantali, construit pendant les années 1980, intéresse directement les trois pays (Mali, Sénégal, Mauritanie) qui sont regroupés au sein de l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS). Mais le conflit sénégalo-mauritanien, amorcé en 1989, entrave les travaux communs (le fleuve Sénégal fait office de frontière entre les deux pays).

Industrie 

Le territoire recèle des gisements de bauxite, de fer et de manganèse, mais les conditions d'exploitation sont difficiles du fait de la pénurie d'énergie et de l'enclavement des sites. Le sel, les phosphates, le diamant, le gypse et l'or (5 232 kg) donnent toutefois lieu à des exploitations. La production minière d'or, de sel et de diamants contribue officiellement pour 2 % au PNB et pour 5 % officieusement. L'ensemble du secteur secondaire emploie moins de 5 % de la population active et produit à peine 10 % du PIB. Il est dominé par l'agro-industrie du coton et le textile, secteurs qui représentent plus de la moitié de l'activité de transformation. Cette dernière, longtemps marquée par la prédominance des entreprises d'État, s'est progressivement ouverte aux investisseurs privés.


Services 

Le secteur tertiaire, qui concerne peu d'emplois, fournit la plus grande part des richesses. La libéralisation des échanges a profité à de nombreux investisseurs et aux petits commerçants. Mais les échanges extérieurs sont largement déficitaires. Le Mali, qui est extrêmement vulnérable aux variations du cours du coton, doit faire face à une dette extérieure suffocante (108 % du PNB).

Le Mali possède un réseau routier de 18 000 km, dont seuls 2 000 km sont bitumés, et la desserte du nord du pays demeure aléatoire. Il dispose également d'un réseau ferroviaire de 646 km : deux lignes de chemin de fer relient le Mali à la mer; à partir de Bamako, l'une conduit à Dakar, l'autre à Abidjan. Le principal aéroport est celui de Bamako-Sénou (265 300 passagers, 6 300 t de fret). Les principaux ports fluviaux sont Bamako et Koulikoro.

	COMMERCE EXTERIEUR

(en milliards de dollars)

	INDICATEURS
	1996
	1997
	1998
	1999

	Exportations des marchandises

Importations des marchandises

Balance des paiements
	0,644

0,897

(-)0,178
	0,642

0,899

-


	0,677

0,976

-
	0,705

1,060

-


SOCIETE ET CULTURE

Enseignement

Se reporter au document mis en ligne sur le site virtuel (cliquer sur le titre du document pour accéder au Centre de Ressources documentaires virtuel) :

RAPPORT MONDIAL SUR L'EDUCATION 2000 - UNESCO
Le très faible taux d'alphabétisation (32 % des personnes âgées de 15 ans et plus) traduit les manques en matière d'équipement et reflète le poids de traditions réfractaires à l'école moderne. Les hommes sont presque les seuls à être concernés par l'alphabétisation. Parmi les adultes de plus de 25 ans, 95 % n'ont reçu aucune instruction scolaire, 3,8 % ont reçu un enseignement primaire, 0,6 % secondaire et 0,2 % supérieur. L'essentiel du budget de l'Éducation nationale est consacré à la rémunération des enseignants.

Santé 

C'est le domaine où le sous-équipement est sans doute le plus sensible: en 1983, on comptait un médecin pour 20 600 habitants et 4 215 lits d'hôpital dans tout le pays. Le taux de mortalité infantile (134 [permil]) [estimation 1997] est l'un des plus importants au monde. L'alimentation, dont environ 92 % est d'origine végétale, est un sujet inquiétant: les Maliens, en moyenne, consomment moins de 1 900 calories par jour et par habitant.

État et institutions

La république du Mali s'est dotée de nouvelles institutions : définissant une république de type semi-présidentiel et pluraliste, la nouvelle Constitution adoptée par la Conférence nationale a été approuvée par référendum le 12 février 1992; cette consultation assura une base démocratique et établit un État de droit. Le président de la République, élu au suffrage universel pour un mandat de cinq ans renouvelable une seule fois, nomme le gouvernement. Le pouvoir législatif est dévolu à l'Assemblée nationale, dont les membres, élus pour cinq ans, sont au nombre de 135 (20 sièges étant réservés aux émigrés et aux régions faiblement représentées). Le pouvoir judiciaire a bénéficié de l'émergence d'une Cour constitutionnelle (les juridictions d'exception ont disparu). Le Conseil économique et social joue le rôle d'un organe consultatif. Quelques modifications ont été apportées au découpage administratif: une huitième circonscription, celle de Kidal, issue de celle de Gao, a été créée en 1991. Cette mesure apparaît comme une volonté politique de sensibilisation aux problèmes du Nord et d'affirmation d'une meilleure maîtrise de l'État dans les régions où son autorité était contestée. Au demeurant, le Mali s'efforce d'appliquer une politique de décentralisation en laissant plus d'initiative aux régions.

Art et architecture 

Les Dogons et les Bambaras ont développé une sculpture sur bois de la plus haute valeur artistique. Les oeuvres ont été produites loin des villes, qui, importantes et vite islamisées, refusaient ce mode d'expression traditionnel. Sur les sites anciens ont été mis au jour des sculptures de terre cuite, en particulier à Djenné. Le Mali, haut lieu de l'art africain, rassemble aussi de riches exemplaires de l'architecture soudanienne, avec notamment les vestiges d'anciennes villes médiévales, telle la cité de Djenné, inscrite par l'Unesco dans la liste du patrimoine mondial. L'architecture soudanienne utilise des briques crues séchées au soleil, fabriquées localement. Matériau de l'habitat traditionnel, la brique crue – ou banco, aujourd'hui amélioré en «banco stabilisé» – est utilisée dans des constructions modernes.

Langues et littérature 

Dès le XVIe siècle, l'université musulmane de Tombouctou devint un grand foyer de culture. À cette époque, les écrivains Ahmed Baba es-Saadi (Tarikh es-Soudan) et Mahmoud Kati (Tarikh el-Fettach) firent la gloire du pays. La littérature orale traditionnelle est vivace: les griots continuent encore à transmettre de père en fils les gestes de Soundiata et de Kankan Moussa. Né avec le XXe siècle, Amadou Hampâté Bâ (1901-1991), l'un des plus éminents représentants de la littérature africaine, surnommé «le Sage de l'Afrique», a consacré une immense oeuvre de poète, d'historien, de philosophe et d'ethnologue à l'importance des traditions orales dans la culture du continent noir («En Afrique, chaque vieillard qui meurt est une bibliothèque qui brûle»); de Koumen (1961) à Amkoullel, l'enfant peul (1991), il fut à l'écoute des «vieillards» et se fit l'ambassadeur des diversités de son pays, y compris auprès de ses jeunes compatriotes. Il a également donné un roman, l'Étrange Destin de Wangrin (1973), et deux tomes de mémoires (1991-1994). Son contemporain Fily Dabo Sissoko est le poète de la tradition et de l'engagement politique (Poèmes de l'Afrique noire, 1963). Massa Makan Diabaté fait revivre l'épopée (Janjon et autres chants populaires du Mali, 1970) et observe la réalité contemporaine dans trois chroniques consacrées à la ville imaginaire de Kouta (1979-1982). Seydou Badian célèbre lui aussi la tradition (Sous l'orage, 1957). En 1968, Yambo Ouologuem (le Devoir de violence) condamne la tradition et les pouvoirs en place. Sahel ! Sanglante sécheresse (1981) de Mandé-Alpha Diarra, Toiles d'araignées (1982) d'Ibrahima Ly, Fils du Chaos (1986) de Moussa Konaté développent la critique sociale. Avec H. I. Issébéré, G. Diawara, A. Kounta, A. Ascofaré, H. Magassa, la poésie demeure très vivante.

Théâtre

Le kotéba est une forme d'expression dramatique enracinée dans la tradition chez les Bambaras et les Malinkés. La Mort de Chaka (1961) de Seydou Badian donna naissance au théâtre moderne malien. Cet auteur continue de contribuer, avec Sory Konaté (le Grand Destin de Soundiata), à la vitalité d'un théâtre historique. Des dramaturges comme Gaoussou Diawarra (l'Aube des béliers, 1975; Abubbakari II, 1992)) et Alkaly Kaba (Nègres, qu'avez-vous fait ?, 1972; Mourir pour vivre, 1976) ouvrent la voie à des formes contemporaines.

Musique

La musique malienne contemporaine demeure profondément imprégnée par la tradition griote où les instruments servent de support au récit. Dans l'espace culturel mandingue, la kora, une harpe à vingt et une cordes, est très répandue. Des virtuoses comme Sidiki Diabaté et Batrou Sékou l'ont popularisée sur tout le continent; cet instrument traditionnel est également très apprécié par les musiciens modernes. Sorry Bamba incarne au Mali la tradition dogon. En 1987, il a gravé un album, le Tonnerre dogon, en hommage au griot Djéli Baba Sissokho. À Bamako, de nombreux musiciens ont commencé leur carrière avec le groupe le Rail Band, créé par le directeur du «Buffet de la gare» en 1970; citons les chanteurs Salif Keita et Mory Kanté, un Guinéen venu au Mali suivre une école de griots. Fanta Damba et Mokontafe Sako figurent actuellement parmi les chanteuses maliennes les plus populaires.

Cinéma

Les premiers courts métrages documentaires, réalisés par Moussa Camara, Djibril Kouyaté et Souleymane Cissé, datent de 1970. La fiction apparaît en 1972 avec le moyen métrage de S. Cissé, Cinq jours d'une vie. Kalifa Dienta s'imposa ensuite avec A Banna (1980). S. Cissé est devenu aujourd'hui l'un des grands cinéastes mondiaux: Finye [«le Vent»] (1982) a remporté le grand prix du festival panafricain de Ouagadougou et Yeelen [«la Lumière»] (1987), film de violence et de sagesse qui opère un retour aux racines de la culture malienne, a reçu le prix du jury au festival de Cannes. Deux longs métrages, Nyamantou (1986) et Finzan [«Louange aux héros»] (1989), ont attiré l'attention de la critique sur Cheikh Oumar Sissoko, le plus jeune des cinéastes maliens.

Médias 

Un quotidien est publié en français. Compte tenu du taux d'alphabétisation et des difficultés de circulation à travers le pays, sa diffusion ne concerne que 0,5 % de la population. Le média le plus répandu reste la radio, qui diffuse des programmes en langues locales dans tout le pays, qui compte en moyenne un poste pour 55 habitants.
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L’industrie minière en chiffres


(sources : Atlas Economique Mondial 2003, Nouvel Observateur)
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Répartition économique par secteurs d’activité


AGRICULTURE :		45,8%


INDUSTRIE :			17,1%


SERVICES :			37,1%		 





L’agriculture en chiffres


(sources : Atlas Economique Mondial 2003, Nouvel Observateur)


(cheptel en millions de t^tes, bois en millions de m3, autres productions en millions de tonnes)
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LE MALI ET SES CONTOURS FRONTALIERS
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